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1- INTRODUCTION : 

Suivant Ordre de mission N°0050/GRT-CAB du 04 Février 2019, une équipe conjointe 

composée de deux (2) agents dont un (1) de la Direction Régionale des Services Vétérinaires 

de Tombouctou et un (1) agent de l’ONG ARDIL a sillonnée du 05 au 11 Février 2019 les 

sites bénéficiaires d’un appui en petits ruminants dans la commune rurale de Arham à savoir : 

les villages de : Arham, Diawatou, Tey-Tey, Houmoye-Gassou dans le cadre du projet 

«Appui à la Sécurité Alimentaire, à la Santé Materno-infantile et au Relèvement Socio-

économique des Communautés Rurales de la Région de Tombouctou »financé .  

 

2- OBJET DE LA MISSION : 

- Faire le suivi des petits ruminants dans les villages bénéficiaires du projet «Appui à la 

Sécurité Alimentaire, à la Santé Materno-infantile et au Relèvement Socio-

économique des Communautés Rurales de la Région de Tombouctou »;  

- Effectuer une prospection sanitaire sur les sites suspects de maladies, 

- Appliquer les mesures de prophylaxie sanitaire si nécessaire ; 

- Procéder au traitement des malades. 

3- LES MOYENS HUMAINS ET MATERIELS : 

•  Moyens humains : 

Un (1) agent vétérinaire 

Un (1) agent de l’ONG ARDIL  

• Moyens Matériels :                                                

Deux (02) motos SANILI  

Seringue 20 cc avec curseur  

Aiguilles (sous cutanée et intramusculaire) 

Blouse  

Thermomètre  

Appareil photo 

Produits de soins vétérinaires (antibiotique, déparasitant, vitamine) 

 

1- DEROULEMENT DE LA MISSION : 
La mission s’est déroulée dans les quatre (4) villages à savoir : Arham, Diawatou, 

Tey-Tey, Houmoye-Gassou tous dans la commune rurale de Arham, cercle de Diré.  



 
 

A l’arrivée, l’équipe de la mission a fait une visite de courtoisie aux autorités communales et 

coutumières. Puis, une réunion d’explication a été tenue avec les éleveurs bénéficiaires et les 

bergers. Ensuite, nous avons procédé à l’état des lieux et des circonstances de l’évolution des 

animaux malades.  

   Après diagnostic, il ressort les constats suivants :  

• Température normale pour la plupart des animaux visités ; 

• Chute de poils ; 

• Pâleur des muqueuses ;  

• Epuisement et faiblesse de certains animaux ; 

• Infestation par les ectoparasites ; 

• Poils faciles à arracher ; 

• Mort d’animaux. 

 

Avec ces suspicions, les mesures suivantes ont été appliquées: le déparasitage, la 

vitaminothérapie et l’antibiothérapie pour les malades graves pour éviter les complications 

bactériennes. 

2- RESULTATS OBTENUS : 

Durant la mission les résultats suivant ont été obtenus :  

A Arham : sur 64 têtes visités pour 32 bénéficiaires dont 10 femmes et 22 hommes ; parmi 

les 64 petits ruminants, il y avait deux (02) malades et sept (07) morts enregistrés. 

Pour les deux (2) malades le diagnostic a révélé une infestation massive par les gales 

(parasites externes).  

Les soins suivants ont été appliqués systématiquement pour tous les animaux (déparasitage à 

Ivermectine 1% et vitaminothérapie) et plus antibiothérapie pour les malades.  

 

A Diawatou : 62 animaux ont été visités pour 31 bénéficiaires dont 05 femmes et 26 

hommes ; parmi les 62 animaux, il y avait deux (02) malades et cinq (05) morts enregistrés. 

Pour les deux (2) malades le diagnostic a révélé une infestation massive de gales (parasites 

externes) et les soins suivants ont été appliqués systématiquement tous les animaux 

(déparasitage à Ivermectine 1% et vitaminothérapie) et  plus antibiothérapie pour les malades.  

A Tey-Tey : sur 42 têtes visités pour 21 bénéficiaires dont 08 femmes et 13 hommes ; parmi 

ces 32 il y avait 5 malades et zéro (0) morts enregistré. 



 
 

Pour les trois (3) malades le diagnostic a révélé une infestation massive des animaux par les 

gales (parasites externes) et les soins suivants ont été appliqués systématiquement tous les 

animaux (déparasitage à Ivermectine 1% et vitaminothérapie) et  plus antibiothérapie pour les 

malades.  

A Houmoye-Gassou : sur 32 têtes visités pour 16 bénéficiaires dont 02 femmes et 14 

hommes ; parmi ces 32 il y avait 3 malades et dix (10) morts enregistrés. 

Pour les trois (3) malades le diagnostic a révélé une infestation massive des animaux par les 

gales (parasites externes) et les soins suivants ont été appliqués systématiquement tous les 

animaux (déparasitage à Ivermectine 1% et vitaminothérapie) et plus antibiothérapie pour les 

malades.  

Récapitulatif 
Cercle Commune Village Nbre 

Total 

Têtes 

Nbre 

Total 

inspecté 

Nbre Etat 

sanitaire 

satisfaisant 

Malades Morts Mises 

bas 

Nbre 

vivants 

Diré Arham Arham 64 57 55 02 07 01 58 

Diawatou 62 57 55 02 05 03 60 

Tey-Tey 42 42 37 05 00 02 44 

Houmoye 

Gassou 

32 22 19 03 10 02 24 

Total 200 178 166 12 22 08 186 

 

3- CONCLUSION ET SUGGESTION: 

La mission s’est passée dans les conditions satisfaisantes sans incidents majeurs. 

Pour prévenir ces maladies (les parasitoses) très fréquentes dans la zone, les dispositions 

suivantes doivent être prises en compte :  

ü Respecter le calendrier de suivi et du déparasitage systématique des animaux 

concernés maximum un mois ;  

ü Renforcer la sensibilisation des éleveurs pour l’adhésion à la vaccination et au 

déparasitage ; 

ü Nettoyer régulièrement l’habitat des animaux,  

 


